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Paragraphe 1., modifier comme suit: 

«1.  DOMAINE D’APPLICATION  

 Le présent Règlement s’applique aux véhicules de la catégorie M1 1/ dont la masse 
totale autorisée n’excède pas 2,5 tonnes; d’autres véhicules peuvent être homologués 
à la demande du constructeur.» 

Ajouter un nouveau paragraphe 11.3, ainsi conçu: 

«11.3 Tant qu’il n’y aura pas dans le présent Règlement des prescriptions concernant 
la protection des occupants en cas de choc parfaitement frontal, les Parties 
contractantes pourront continuer à appliquer les prescriptions qui, au moment de leur 
adhésion au présent Règlement, étaient déjà en vigueur.» 

----- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

______________  

1/ Telle qu’elle est définie à l’annexe 7 de la Résolution d’ensemble sur la construction 
des véhicules (R.E.3) (TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2, le dernier amendement étant 
l’amendement 4). 

 


